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Parcoursup = sélection+ attente  
Depuis mardi 22 mai, les lycéen.ne.s sont 
confronté.e.s à une situation de stress à 3 semaines 
du début des épreuves du bac. Ils et elles ne savent 
pas où et dans quelles conditions leur entrée dans 
l’enseignement supérieur va pouvoir se concrétiser. 
Depuis plusieurs mois maintenant, le SNESUP et 
d’autres dénoncent un processus de sélection caché, 
conséquence du refus du gouvernement d’investir 
dans l’enseignement supérieur alors que la hausse 
des effectifs est continue depuis déjà 5 ans et va en 
s’amplifiant, en raison du pic des naissances des 
années 2000. Le gouvernement a donc choisi de 
décourager les élèves les plus fragiles, souvent 
issu.e.s de familles modestes, qui risquent de 
renoncer à force d’être placé.e.s sur des listes 
d’attente pendant des semaines. Les élèves ont été 
« classé.e.s », selon le lycée dont ils et elles 
proviennent.  
Au-delà des modalités anxiogènes de 
« parcoursup », c’est d’un plan d’urgence pour 
l’enseignement supérieur dont le pays a besoin ! 
Il n’est plus possible de continuer à gérer les flux 
d’étudiants en augmentation rapide (+ 20 % entre 
2011 et 2018 à Tours) à moyens constants ou 
presque. 
Mardi 5 juin devant la préfecture, une délégation 
SNESUP / UNEF pour dénoncer la situation des 
déboutés du droit à l'accès au post-bac a remis une 
motion au préfet. 
 

Discrimination syndicale au menu ! 
Au menu du déjeuner du président de l’université 
avec les 6 élus étudiants au CA il y a quelques jours. 
Extrait d’une lettre ouverte diffusée par l’UNEF : 
M. le président signale « vous le remarquez, je n’ai 
pas convié l’élu UNEF ». L’élu UNI et l’élu UNEF 
ont alors souligné la présence de ce dernier. M. le 
président fit part de son étonnement et le directeur 
de cabinet signale que tou-tes-s les élu-e-s ont été 
invité-e-s.[…] De même nous ne pouvons accepter le 
dénigrement (par) M. le président envers les élu-e-s 
SNESUP-FSU et leur travail. En effet, M. le 
président a plusieurs fois fait part de son estime 
assez basse de la FSU, plus particulièrement envers 
M. Jean Fabbri. Nous ne pouvons qu’être surpris du 
double discours incohérent qui d’un côté nous 
rappelle que notre rôle d’élu-e (étudiant) est 
extrêmement important et qui de l’autre insulte les 
autres élus. De plus M. le président a fait part de sa 
vision du CA : lieu « de décision, pas de débat » … 
(et) « qu’il vaut mieux [le] voir avant le CA ». 
 

ComUE Centre Val de Loire 
En avril le CA de Tours devait, selon le président, 
voter (le vote a été acquis malgré nos explications et 
votes) sur un nouveau « projet stratégique de site » 
élaboré en commun entre les 5 membres du directoire. 

Patatras… le président de l’université d’Orléans a 
refusé de mettre ce texte au vote à Orléans ! 
 

Dévalorisation statutaire à l’université 
Sur deux dossiers présentés au CA, le statut des 
enseignants-chercheurs est frontalement mis en péril 
par la direction de l’université. 
 

a) Formation des maîtres de conférences stagiaires : 
si nous sommes favorables à l'allègement de service 
d'enseignement pour l'année de stage ainsi qu'à des 
éléments variés d'information et de formation, le 
SNESUP ne peut accepter le pilotage, par un chargé 
de mission, d'une normalisation pédagogique 
tournée avant tout vers les outils numériques et les 
sciences de l'éducation et ignorant les spécificités 
disciplinaires pourtant inscrites dans l'arrêté du 8 
février. 
 

b) Organisation de recrutement de pseudo-MCFs 
pour une durée d'un an sur 8 postes (4 Psycho et 4 
Droit) ; renouvelables deux fois maximum. Nous 
avons demandé que les fonds alloués par le 
ministère servent à créer des supports d'ATER (on 
pourrait en ouvrir 12) dans un éventail plus large de 
disciplines, mais la logique de la direction de 
l'université est celle du ministère : remettre en cause, 
comme dans d'autres domaines de la fonction 
publique, le statut de fonctionnaire. 
 

Résultats des votes à bulletins scrutins secrets : 
a) 4 contre, 2 abstentions, 23 oui 
b) 6 contre, 4 abstentions, 18 oui 
 

Rentrée universitaire à Blois ? 
À la question posée, au CA du 4 juin, sur la Licence et 
le Master d’informatique, le président a refusé de 
donner une réponse. 
 

 
Actualité Nationale www.snesup.fr   
Contact : fsu@univ-tours.fr  

 
Autour de la plateforme participative www.ensemble-
a-tours.fr, des élu⋅e⋅s pour porter des analyses et des 
propositions et défendre le service public : 
- C.A. : Stéphane Servais et Jean Fabbri 
- Commission Recherche : Alain Thalineau, 
Emmanuel Moyse, Ulrike Krampl, Christine 
Georgelin, Manu Porcheron 
- Commission Formation et Vie Universitaire : René 
Mokounkolo, Jean-Paul Chemla 
 

Et aussi, des élu⋅⋅⋅⋅e⋅⋅⋅⋅s SNESUP aux 
- Comité Technique : Marc Peigné, Élisabeth 
Gavoille, Laurent Besse 
- CHSCT : Florence Alazard  
 

N’hésitez pas à solliciter les élu⋅e⋅s !! 


